
 

 

 

DA 009 A – 26.03 

 
 
Délibération du Conseil municipal de Vernier 
 
 
relative à une  
 
 
CONSTITUTION DE SERVITUDES ENTRE LA COMMUNE DE VERNIER ET LES SERVICES 
INDUSTRIELS DE GENEVE (SIG) SUR LES PARCELLES 1419, 1420, 3415, 3429, 3596, 3598 ET 
5089 DE VERNIER 
 
 

Vu la vente, par la Ville de Vernier, de ses installations de chauffage sises dans l’école des Ranches II aux 
Services industriels de Genève (SIG) en mars 2023 ; 

vu, notamment, les articles 30, 45, 48 et 50 de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984 et 
vu, notamment, l’article 65A du règlement d’application de la loi sur l’administration des communes du 
26 avril 2017 ; 

vu l’exposé des motifs ; 

vu le projet des Services industriels de Genève (SIG) d’étendre le CAD à des bâtiments avoisinants du 
quartier ; 

vu la nécessité, dans ce contexte, d’inscrire auprès du Registre foncier des servitudes de superficie, 
d’usage de local et de canalisations ; 

vu le projet d’acte de constitution de servitudes entre la Commune de Vernier et les Services industriels de 
Genève (SIG) établi par Maître Nathalie BEAUD ZURCHER ; 

vu les quatre plans de servitudes établis par les SIG le 18 mars 2024 ;  

vu le rapport de la commission des finances, de l’économie et de l’administration du 22 avril 2026 ; 

sur proposition du Conseil administratif ; 

le Conseil municipal 

décide 

1 d’accepter la constitution, à titre gracieux, d’une servitude de superficie sur la parcelle 3596 de 
Vernier, propriété de la Commune de Vernier, en faveur des SIG, selon assiette représentée par le 
symbole « Construction » (gaz) sur le plan No. 46-17.12 Cb1 ; 

2 d’accepter la constitution en faveur des SIG, à titre onéreux, à savoir en contrepartie du versement 
d’une indemnité annuelle de CHF 20'880.00 (HT) à la Commune de Vernier, d’une servitude d’usage 
de local chaufferie sur la parcelle 3596 de Vernier, propriété de la Commune, selon assiette 
représentée par le symbole « Usage (local chaufferie) » sur le plan No. 46-17.12 Cb1 ; 



  
 

3 de comptabiliser l’indemnité annuelle de CHF 20’880.00 (HT) relative à la servitude d’usage d’un 
local chaufferie en revenu dans le compte de résultats sous la rubrique 21.44 ; 

4 d’accepter la constitution, à titre gracieux, de quatre servitudes de canalisations souterraines sur les 
parcelles 1419, 1420, 3415, 3429, 3596, 3598, et 5089 respectivement, propriété de la Commune 
de Vernier, en faveur des SIG, selon assiettes représentées par le symbole « Canalisation 
(eau à usage thermique) » sur les plans No. 46-17.12 Cb1, No. 46-17.12 Cb2, No. 46-17.12 Cb3 et 
No. 46-17.12 Cb4 ; 

5 d’accepter la constitution, à titre gracieux, d’une servitude de canalisations sur les parcelles 1419 et 
3596, propriété de la Commune de Vernier, en faveur des SIG, selon assiette représentée par le 
symbole « Canalisation (gaz) » sur le plan No. 46-17.12 Cb1 ; 

6 d’autoriser le Conseil administratif à signer l’acte de constitution de servitudes entre la Commune de 
Vernier et les SIG sur les parcelles 1419, 1420, 3415, 3429, 3596, 3598 et 5089 de Vernier ; 

7 dans ce contexte, d’autoriser le Conseil administratif à signer tous autres actes de constitution de 
servitudes entre la Commune et les SIG s’inscrivant dans le cadre de la mise en place de l’extension 
du CAD transitant par l’école des Ranches ; 

8 de charger le Conseil administratif de mettre en œuvre l’entier de l’opération foncière définie dans la 
présente délibération, et de signer pour la Ville de Vernier tous les actes notariés, conventions et 
pièces relatifs à cette opération ; 

9 de charger le Conseil administratif de désigner deux de ses membres en vue de la signature de tous 
documents nécessaires (actes notariés, conventions ou autre). 

 


